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L’eau, les bactéries et les virus Bactéries

Le rayonnement UVc et l’eau

Les eaux util isées pour la consommation sont
vulnérables. Menacées par les activités humaines
(agriculture,élevage,zones d’activités...),les eaux sont exposées
à diverses sources de pollution difficilement contrôlables.
Or, la présence dans l’eau de micro-organismes pathogènes
représente un risque pour la santé des consommateurs de
tous âges.

Face à celà,les traitements chimiques classiques ne constituent
pas toujours la bonne solution. Difficiles à mettre en œuvre,
ils présentent le double inconvénient de dénaturer les qualités
organoleptiques de l’eau, en agissant sur sa composition
physicochimique, et de rejeter des eaux polluées.

Connue depuis les années 1960, l’utilisation des UVc pour
leur action germicide ou bactéricide dans l’eau s’est de plus
en plus développée,et est aujourd’hui devenue un des standards
du traitement anti-bactéries des eaux, en particulier dans le
domaine de la potabilisation.

Malgré les désinfections pratiquées en usine de traitement
des eaux et les contrôles réguliers effectués (analyses
bactériologiques sommaires et complètes) des incidents
peuvent survenir ponctuellement dans le réseau de distribution
(inondations,travaux de réfection,pollutions accidentelles ...)
et dégrader la qualité bactériologique de l'eau.

L’action germicide,constatée lors de l’exposition aux radiations
du type UVc,trouve son efficacité maximale quand la longueur
d’onde se situe entre 250 et 260 nm (253,7 nm). A ce niveau,
les UVc endommagent les acides nucléiques des micro-
organismes, entraînant suivant la quantité d’énergie mise en
œuvre :
• Un effet bactériostatique dans le cas d’une faible radiation

au niveau de la cellule. Dans ce cas cette dernière continue
à vivre tout en ne pouvant plus se reproduire.

• Un effet bactéricide dans le cas d’une radiation importante
au niveau de la cellule. Dans ce cas cette dernière est
détruite.

Les principaux avantages de ce type de traitement sur l’eau
sont :
• Pas de modification physico-chimique de l’eau aux doses

habituellement utilisées.
• Action virulicide parmi les plus importantes.
• Aucun risque de surdosage.
• Facilité de gestion,de contrôle et d’exploitation des matériels.

Pour être exposée au rayonnement UVc, l’eau est amenée
dans une chambre de traitement équipée d’une ou plusieurs
lampes génératrices de rayonnement UVc,émettant au travers
d’une enveloppe appelée gaine quartz.

Chaque micro-organisme aura un seuil de sensibilité propre
aux UVc,en fonction de sa composition biochimique.RIME S.A.
met à votre disposition une liste non exhaustive de divers
micro-organismes testés avec les doses nécessaires à un effet
bactériostatique ou bactéricide.
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Les rayonnements  électromagnétiques UV sont caractérisés
par des longueurs d’ondes exprimées en nanomètre (nm).
En fonction de la longueur d’onde utilisée, l’exposition à des
radiations UV aura des conséquences différentes :



Encombrement

Sélection du modèle

- Alimentation électrique : 230 volts monophasé + terre
50/60 Hz.

- Etanchéité : IP 31.
- Chambre de traitement en inox 304 L polie électrolyti-

quement.
- Boîtier en ABS.
- Lampe monoculot
- Raccordement mâle Ø 3/4”
- Tenue pression : PN 16.
- Encombrement : voir plan ci-dessous.
- Poids : 8 kg (vide), 11 kg (plein d’eau).

Installation type

- Position horizontale ou verticale
(en position verticale, la lampe devra toujours être située
en partie haute de la chambre de traitement).

- Le sens de passage de l’eau est indifférent pour son trai-
tement.

- Veiller à ce que l’appareil soit installé de sorte qu’il ne
puisse recevoir aucune projection d’eau.

- Fixation :
• coffret électrique : par 4 vis et chevilles à l’aide des

4 pattes de fixation ;
• chambre de traitement : par 2 vis et chevilles à l’aide

des 2 colliers fournis.
- Laisser le dégagement nécessaire à l’extraction latérale

de la lampe, soit :
• 38 cm pour le RUV 36 i ;
• 50 cm pour le RUV 56 i.

• L’usage d’un filtre 25µ placé sur l’arrivée d’eau limite la
salissure du générateur UVc.

• L’usage d’un filtre charbon actif + 10µ enlève les mauvais
goûts à l’eau ainsi que les pesticides et herbicides.

N.B. : Les débits indiqués sont calculés selon les directives de
la circulaire D.D.A.S.S. du 19 janvier 87 en garantissant
une dose supérieure à 25 mJ/cm2.

N.B. : Pour des débits supérieurs, demander notre
documentation gamme industrielle.

Pour toute application particulière, contactez
votre revendeur.

Modèles
Puissance
électrique

Raccordement
Débit maxi

(m3/h)

Mono RUV 36 i 36 W Ø 3/4” mâle ≤ 2

Mono RUV 56 i 56 W Ø 3/4” mâle ≤ 3

220 95

Ø 3/4” mâle
(GAZ - Cyl.)

70

78

• 380 mm mini pour 36 W
• 500 mm mini pour 56 W
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Caractéristiques techniques




